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Communiqué de presse  
  

 Niort, le 22 Février 2011 
 
Accès à l'éducation pour tous 
Le Fonds MAIF pour l'Education lance son appel à projets 2011 
 
Le 1er mars 2011, le Fonds MAIF pour l'Education lance, p our la 2 ème année consécutive, son 
appel à projets. Destiné prioritairement aux associ ations qui œuvrent en faveur de l'accès à 
l'éducation, dans une optique sociale, citoyenne, é ducative et culturelle, le prix du Fonds 
MAIF pour l'Education récompensera les initiatives régionales les plus innovantes. 
 
Edition 2011, ce qui change 
Pour cette nouvelle édition, le Fonds MAIF pour l'Education a décidé de faire évoluer le concept de 
son prix afin de valoriser et faire connaître davantage les initiatives locales. C'est la raison pour 
laquelle l'appel à projets se déroulera désormais en deux étapes distinctes et complémentaires 
pour la sélection des dossiers :  
���� l'étape régionale 

Pour chaque région, un jury (composé de représentants de l’Education Nationale, des 
collectivités territoriales, du monde de l’économie sociale et de la MAIF) identifiera, parmi les 
dossiers reçus, la candidature la plus pertinente et répondant au mieux aux conditions fixées 
par le Fonds MAIF pour l'Education. Au total, 25 lauréats régionaux seront ainsi récompensés, 
chacun recevant une dotation de 1500 €. 

���� l’étape nationale 
A l’issue de l'étape régionale, les 25 projets primés seront présentés à un jury national pour 
l'attribution de 3 prix, dont le 1er prix "Edmond Proust"*. La dotation sera de 5 000 € pour ce 
prix, 3 000 € pour le 2ème et 2 000 € pour le 3ème. La remise des prix s’effectuera lors du 
prochain Salon de l’Education à Paris (du 24 au 27 Novembre 2011). 

 
Pour mémoire, lors du 1er appel à projets en 2010, 8 dossiers de candidature sur les 76 reçus 
furent récompensés, pour une dotation globale de 19 000 € contre 47 500 € cette année.  
A noter, les ¾ des dossiers lauréats concernaient des projets locaux. 

 

Dossier de candidature à télécharger sur: www.fonds maifpourleducation.fr  

Date d’ouverture de l’appel à projets : 1er mars 2011  

Date limite d’envoi des dossiers : 14 mai 2011 

Nomination des lauréats régionaux : du 15 au 30 sep tembre 2011 

Nomination des lauréats nationaux : mi-octobre 2011  
 

 
Edmond Proust (1894 – 1959). Né à Chenay (79), Edmond Proust est notamment connu pour son 
engagement dans la résistance lors de la 2ème guerre mondiale. En 1934, prenant exemple sur le 
fonctionnement des coopératives, il crée la 1ère mutuelle d'assurance automobile pour les instituteurs de 
France (qui deviendra la MAIF), dont il sera le Président-directeur général jusqu'à sa mort (1959).  
 
Qui peut concourir ? 
Cet appel à projets s’adresse à tout groupe de personnes ayant son siège en France 
métropolitaine ou dans les DOM-TOM et constitué en association type Loi 1901 ou tout autre 
organisme exerçant une activité d’intérêt général. Les candidats doivent être éligibles à recevoir 
des dons au titre du mécénat et être habilités à émettre le formulaire CERFA 11580*03. 
 
A propos du Fonds MAIF pour l'Education 
Dans la continuité des valeurs fondamentales de la MAIF, le Fonds MAIF pour l'Éducation a pour 
mission de financer, via des mécénats, des actions d'intérêt général favorisant l'accès à l'éducation 
pour tous. 


